
RÉSOLUTION 2023-06
SOUTIEN ACCORDÉ AUX EMPLOYÉS SCOLAIRES

ATTENDU QU’il existe, au Québec, une pénurie généralisée d’enseignants, d’enseignants qui quittent
la profession après cinq (5) années de service; que des enseignants sont épuisés professionnellement, et
que les étudiants accusent un retard en raison de la pandémie, et qu’un nombre croissant d’étudiants
ont des besoins spéciaux dans les salles de classe du système public.

IL EST RÉSOLU QUE la Fédération québécoise des associations foyers-écoles inc. exhorte le
ministre de l’Éducation d’attirer des candidats à la profession et de maintenir ceux et celles qui
pratiquent actuellement la profession, en :

● augmentant les salaires des enseignants afin qu’ils reflètent la valeur qu’ils représentent pour la
société, et afin de faire concurrence aux salaires du reste du Canada; et

● réduisant le nombre d’échelons à l’échelle salariale afin que les enseignants puissant profiter
d’une indemnisation maximale plus tôt dans leur carrière; et

● instituant un certificat universitaire d’un an en enseignement pour les gens qui possèdent déjà
un baccalauréat en une matière qui s’enseigne; et

● réduisant la charge de travail afin de permettre aux enseignants d’avoir le temps de travailler de
façon à augmenter le nombre d’IEP dans la salle de classe.

IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la Fédération québécoise des associations foyers-écoles inc.
encourage le ministre de l’Éducation :

● à accorder un meilleur financement aux assistants en salle de classe et aux experts afin de
traiter des enfants qui ont des besoins spéciaux, et pour rémunérer ses employés de façon
suffisante; et

● rendre des fonds disponibles pour les salles de classe de plus petite taille, si sa composition
(pourcentage d’étudiants ayant des besoins spéciaux) le justifie; et

● investir davantage en matière de soutien scolaire et d’aide-enseignants pour aider les étudiants
qui ont accusé un retard pendant la pandémie; et

● divertir des fonds des écoles privées subventionnées aux écoles du système public.


